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Société Aquariophile Wallonne 

 

ASBL n° d’entreprise 435195547  
Local et siège social : 
Rue de Deminche, 15 – 5150 Franière 
 
Réunion : 2

ème
 samedi de chaque mois à 14h (sauf en juillet 

et aout). 
Cotisation 2017 : 25 € 
 
Compte bancaire : IBAN54 001757581897 – BIC GEBABEBB 

 
Président : Léopold Warègne – Cité Germinal, 58    5002 Saint-Servais. 
Trésorier : André Lesceux – Rue de la Station, 132/2    537 Havelange 
Secrétaire & éditeur responsable : Denis Behen – Rue du Village, 97  5081 Meux. 
 

 

Les messages du Club 
Les articles publiés dans la revue n’engagent que la responsabilité de leur(s) 

auteur(s). 
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Sujet de la réunion du 

mois 
 

RRReeennndddeeezzz---vvvooouuusss   llleee   SSSAAAMMMEEEDDDIII   888   aaavvvrrriiilll   222000111777      

dddèèèsss   111444hhh...   

CCCooonnnfffééérrreeennnccceee   sssuuurrr   llleeesss   

DDDaaannndddrrrooobbbaaattteeesss...   UUUnnneee   eeessspppèèèccceee   dddeee   

gggrrreeennnooouuuiiilllllleee   ppprrréééssseeennntttéééeee   pppaaarrr   LLLuuuccc   NNNeeemmm...   

PPPuuuiiisss   lllaaa   tttrrraaadddiiitttiiiooonnnnnneeelllllleee   tttooommmbbbooolllaaa...   
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Suite à un changement de programme, nous découvrirons les grenouilles 
« Dandrobate » lors de la réunion d’avril. Et nous aurons le plaisir d’en 
connaitre davantage sur les reptiles lors d’une prochaine réunion. Notre cher 
ami Pierre a d’ailleurs réalisé un édito très intéressant sur certaines règles de 
maintenance en captivité. Une très belle entrée à la matière. 
 

 
Ce mois-ci nous écouterons une conférence sur les 
reptiles et leur maintien en captivité. 
 
Nombres d’aquariophiles sont également 
aquaterrariophiles,  ou encore terrariophiles.  
 
En ce qui concerne la détention de reptiles il existe 
une législation assez précise en Belgique, qui, 
évidemment, varie d’une région du pays à l’autre.   
Un premier point à signaler est que la détention, la 
manipulation etc.. de toute espèce de reptiles ou batraciens indigène est 
formellement interdite.   
En ce qui concerne les espèces exotiques, le plus simple est de se reporter au 
site consacré à ce sujet par l’administration wallonne :   
 
En Wallonie :   
 
La détention de reptiles demande l’obtention d'un permis d'environnement. 
Par contre, le maintien en captivité de reptiles venimeux est à présent 
"interdit" car la dite autorisation n'est plus distribuée, mais sachez qu'il 
n'existe aucun texte de loi signifiant l’interdiction.  
Pour obtenir le permis d'environnement, voici le site: 
http://www.permisenvironnement.be  
En Région Wallonne, la détention d’animaux exotiques est soumise à la 
possession d’un permis d’environnement de classe 2.  
 
Et pour le reste du pays :  
 
A Bruxelles tous les reptiles sont purement interdits.  

http://www.permisenvironnement.be/
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En Flandre il est autorisé de posséder 30 reptiles, seuls les non venimeux 
sont autorisés ainsi que les serpents dont la taille est inférieure à trois 
mètres. C'est la loi Vlarem.  
Concernant la détention de serpents venimeux et de grands Boidés, la 
législation flamande s'est durcie également.  
 
Je vous recommande donc de consulter tous ces documents avant de vous 
lancer dans ce hobby passionnant, mais complexe.  
 
Autre sujet, du 18 mars au 2 avril « Semaine de l’eau ». 
 
Plusieurs animations  sont organisées en Wallonie, présentation des 
Contrats de rivière  etc..  
 
S’il est un domaine auquel les aquariophiles sont sensibles, c’est bien celui 
de la  qualité de l’eau. Trop dure pour la killyphiles, trop douce pour les 
fondus de cichlidés.  
Mais la pollution de l’eau devient un problème, qu’en est-il de nos « petites 
sources secrètes » ?  Combien d’entre elles sont-elles  encore saines, 
utilisables ? En cause l’agriculture et ses produits chimiques, mais aussi, et 
on en parle moins, l’explosion de l’habitat, de ses sous-produits néfastes.  
 
Une gestion raisonnable de notre potentiel hydrique est donc plus que 
jamais nécessaire ! 
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La SAW n’échappe pas aux Affaires. Dans un imbroglio indescriptible ce n’est 
pas moins que la police financière, la police des mœurs ainsi qu’un escadron 
de défense de la vie qui ont envahi notre local.  
 
La police financière est à la recherche de quelques centimes qui auraient été 
égarés. D’aucuns faisaient référence à d’autres affaires et imaginaient l’achat 
de costume à 10 000 € ou encore le morcellement de l’ASBL en plusieurs 
entités afin de contourner les lois. Après des heures d’audition votre serviteur 
faisant fonction a été relâché ce 1er avril.  
 
La police des mœurs, elle réalisait une enquête relative à des faits de 
copulations sur des jeunes pendant la bourse. C’est du côté d’André et de 
Michel L’hoir que cela a eu lieu, car les actes ont bien été commis, mais par 
un mâle Guppy qui, gonopode tendu, s’en est pris à des femelles bien trop 
jeunes pour être consentantes. Les lois des humains s’appliquent-elles aux 
poissons ? André et Michel ont aussi été relâchés le même jour.  
 
Quant à l’escadron anti-avortement, c’est à nouveau la (les) bourse(s) qu’il 
visait. Décidé de défendre les formes humaines dès les stades fœtales, il avait 
eu vent de la présence d’organismes au stade « crevettes ». Lorsqu’ils ont vu 
les crustacés, ils ont bien entendu replié leurs calicots.  
 
Tous ces évènements ont amené le Conseil d’administration à réunir une 
commission d’enquête le premier avril, pour assurer la défense du club. Au 
bout de trois « bières Floreffe », tout était plus clair dans l’esprit des 
comitards, « hips ». Des décisions très importantes ont pu être prises même si 
elles n’avaient rien à voir avec ce qui précède.   
 
Le repas annuel sous forme d’un barbecue aura lieu à Floreffe le 10 juin 
prochain au prix de 17 €.   
 
Une nouvelle journée de promotion dite « portes ouvertes » remplacera la 
réunion d’octobre. Le premier sujet devrait-être un aquarium marin réalisé 
en méthode Jaubert.  
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En attendant, ne ratez pas la conférence de ce mois puisque nous aurons la 
chance d’accueillir un nouveau conférencier qui nous parlera des grenouilles 
DANDROBATE.    
 
Et maintenant pour rester dans la tradition, voici l’album de la bourse qui fut 
un grand succès, notre ami Gégé a même dû refuser des vendeurs.   
 
A bientôt. Denis, heureux de laisser le 1er avril derrière lui. 
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Tout, tout, tout, vous saurez tout sur les crevettes 
♫ 

Grâce au site de la communauté suisse des crevettophiles1, nous pouvons 
découvrir les différentes espèces de crevettes peuplant nos aquariums. Elles 
sont présentées sous forme de fiche. Comme précédemment, nous vous en 
partageons deux nouvelles. 
 

White bee 
Caridina cf. cantonensis "White Bee" 

 
Noms communs : 
White Crystal, Bee Blanche 
 
Description : 
Crevette transparente opaque de 2.5 
cm (3cm pour la femelle) dont le 

corps est traversé par de fines bandes blanches peu prononcées. On 
reconnait la femelle à l'âge adulte grâce à son abdomen, plus large que celui 
du mâle et pour son saddle généralement bleu clair très visible. Cette 
crevette est issue de sélections.  
 
Reproduction : 
Il est préférable de tenter la reproduction dans un bac spécifique très planté. 
Lorsque la femelle est grainée, une vingtaine d'oeufs sont retenus sous son 
abdomen par les pléopodes. Elle les gardera environ 20-25 jours et les 
libérera au moment de l'éclosion. 
 
Particularité : 
Bien qu'issue de sélection, cette crevette est légèrement moins sensible aux 
paramètres du bac et à la suralimentation que les Crystal Red par exemple. 
Elle n'est toutefois pas indiquée pour les débutants et reste très difficile à 
trouver. 
 

                                                           
1
 Bugnon, C. (2008) www.crevettes.ch En ligne http://www.crevettes.ch/index.html 

http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_crystal_red.html
http://www.crevettes.ch/
http://www.crevettes.ch/index.html
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Hybridation : 
Oui. S'hybride avec Caridina cf. cantonensis Tiger, Caridina cf. cantonensis 
Tiger Blue, Caridina cf. cantonensis Tiger Black, Caridina cf. cantonensis Red 
Tiger, Caridina cf. cantonensis Crystal Red, Caridina cf. cantonensis Crystal 
Black, Caridina cf. cantonensis Crystal Golden et Caridina cf. breviata. 
 
Il est très important de ne pas maintenir la White Bee avec les crevettes 
mentionnées ci-dessus. 
 
Exigences : 
Température : 15-26° 
Ph : De 6.0 à 7.2 
Dureté carbonaté : De 0.0 à 5.0 
Dureté totale : De 3.0 à 12.0 
 

Tiger 
Caridina cf. cantonensis "Tiger" 

 
Noms communs : 
Crevette tigrée, Crevette zébrée 
 
Description : 
Crevette grise de taille variant de 
2.5 cm à 3.5 cm. Le corps est 
traversé par 5 à 7 bandes brunes 
foncées qui lui donnent un aspect 
zébré. Généralement, la femelle 

est légèrement plus grande que le mâle.  
 
Reproduction : 
Il est préférable de tenter la reproduction dans un bac spécifique très planté. 
Lorsque la femelle est grainée, entre 10 et 20 oeufs sont retenus sous son 
abdomen par les pléopodes. Elle les gardera environ 20-25 jours et les 
libérera au moment de l'éclosion. 
 
 

http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_tiger.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_tiger_blue.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_tiger_black.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_tiger_red.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_tiger_red.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_crystal_red.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_crystal_black.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_crystal_black.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_crystal_golden.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_bumble_bee.html
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Particularité : 
Cette crevette est issue de sélections peu intensives, contrairement à ses 
cousines bleues et noires victimes d'une très grosse sélection. 
 
Hybridation : 
Oui. S'hybride avec Caridina cf. cantonensis Crystal Red, Caridina cf. 
cantonensis Crystal Black, Caridina cf. cantonensis Crystal Golden, Caridina cf. 
cantonensis Tiger Blue, Caridina cf. cantonensis Tiger Black, Caridina cf. 
cantonensis Red Tiger, Caridina cf. cantonensis White Bee et Caridina cf. 
breviata. 
 
Il est très important de ne pas maintenir la Tiger avec les crevettes 
mentionnées ci-dessus. 
 
Exigences : 
Température : 15-26° 
Ph : De 6.0 à 7.2 
Dureté carbonaté : De 0.0 à 5.0 
Dureté totale : De 3.0 à 12.0 
 

 

http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_crystal_red.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_crystal_black.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_crystal_golden.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_tiger_blue.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_tiger_black.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_tiger_red.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_white_bee.html
http://www.crevettes.ch/fiches/fiches_bumble_bee.html
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